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Résoudre les cas pratique suivant :  
 
 Roger Wood dirige une entreprise de paysagiste en Bretagne. Il y a deux mois, un de ses 
élagueurs, JP Shot en tronçonnant un arbre situé en bordure d’un chemin, a 
malencontreusement fait tomber une très grosse branche sur un passant, lequel a eu plusieurs 
vertèbres fracturées. Lorsqu’il a enquêté sur l’incident, Monsieur Wood s’est aperçu que si 
l’élagueur n’avait respecté aucune consigne de sécurité, notamment en balisant le chemin 
situé à pic de l’arbre, c’est parce qu’il avait le matin même avalé toute une bouteille de gin, à 
jeun. 
  
 Les ennuis de Roger ne s’arrêtent pas là. Son fils, Pierre, âgé de 15 ans, a depuis son 
enfance, et malgré le brusque décès de sa mère alors qu’il avait huit ans, toujours montré de la 
joie de vivre et de l’enthousiasme. Il est d’ailleurs devenu un footballeur de haut niveau. Pour 
lui permettre de pratiquer ce sport, tout en continuant ses études, Roger lui faire suivre sa 
scolarité dans un internat situé près de Marseille. Comme il a été convenu avec le directeur de 
cet établissement privé, Pierre peut ainsi tous les soirs se rendre au club de football qui l’a pris 
en charge et s’entraîner dans les meilleures conditions. Mais il y a trois jours, au cours d’un 
match d’entraînement, il a - emporté par son tempérament de feu - violemment taclé, par 
derrière et les deux pieds décollés du sol, un autre joueur qui aujourd’hui est sur un lit 
d’hôpital.  
 
 Enfin, M. Wood a offert à ses employés un barbecue dans son jardin. Pour l’occasion, il 
a sorti son tout nouveau grill, de marque Denfer aux « flammes diaboliques » (comme dit la 
publicité). Bien que les consignes de l’appareil le déconseillent formellement, il utilise de 
l’alcool à brûler pour attiser les flammes. Alors qu’il verse une généreuse rasade du produit 
sur les braises, une projection de flammes met le feu à la chevelure de Mme Grill, l’épouse du 
commandant des pompiers. Heureusement, le feu est vite maîtrisé. Mme Grill s’en tire avec 
quelques brûlures superficielles mais …. chauve. M. Wood peste : « quelle camelote ce grill 
Denfer ! Il y a une malfaçon forcément ! ».  
 
Parce qu’il a eu vent de vos qualités de juriste, M. Wood vous interroge pour savoir si sa 
responsabilité civile pourrait être engagée, à quel(s) titre(s) et pour quels préjudices ?  
 
 
 
 
 

Le Code civil est autorisé 

 


